
User de votre droit de vote, même par procura�on 

• L'électeur (le mandant), absent (quelque soit la raison) le jour de l'élec�on, 

choisit une personne (le mandataire) qui votera à sa place. 

• Le mandataire peut être inscrit dans une autre commune que celle du 

mandant mais il devra cependant toujours se rendre dans le bureau de 

vote du mandant pour voter à sa place. Le mandataire ne peut pas détenir 

plus d'une procura�on. 

Pour en savoir plus se reporter la page "Spécial Elec�ons" :  

www.mairiedevalbonnais.fr)/elec�ons 

A Valbonnais, 
Le 12 juin (1

er
 tour) et le 19 juin (2

ème
 tour) 

Bureau de vote à la Mairie 

Heures d'ouverture de 8h à 18h 
Port du masque conseillé 

Se munir d'un stylo pour émarger 

Dépouillement à par�r de 18h00 

Pour la sécurité de tous : 

Le port du masque est recommandé 


